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 1  Quelles sont les principales raisons pour lesquelles  
votre organisation offre de la formation aux employés ? 
(maximum de 3 réponses)

Offrir de la reconnaissance 17,62 %

Favoriser la rétention 40,57 %

Accroître les compétences 87,70 %

Se conformer aux obligations légales 47,13 %

Faire face aux changements/transformation 54,51 %

Augmenter la productivité 25,41 %

Autre : 2,87 %

NOMBRE DE RÉPONDANTS : 244
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 2  Diriez-vous que la haute direction de votre 
organisation est intéressée et investie par le 
développement des compétences des employés ?

Très intéressée 47,54 %

Assez intéressée 38,52 %

Peu intéressée 12,30 %

Pas du tout intéressée 1,64 %

NOMBRE DE RÉPONDANTS : 244

 3  Diriez-vous que les travailleurs de votre 
organisation sont intéressés et investis par  
leur propre développement des compétences ?

Très intéressés 25,82 %

Assez intéressés 57,38 %

Peu intéressés 16,39 %

Pas du tout intéressés 0,41 %

NOMBRE DE RÉPONDANTS : 244
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 4  Au sein de votre organisation, quelles catégories de travailleurs suivent des formations ?

BEAUCOUP ASSEZ UN PEU PAS DU TOUT

Personnel  
de direction

24,18 % 40,98 % 34,02 % 0,82 %

Personnel cadre et 
professionnel

30,33 % 51,64 % 17,21 % 0,82 %

Personnel administratif, 
technique et de bureau

9,43 % 38,93 % 46,31 % 5,33 %

Personnel de production 13,52 % 28,69 % 34,43 % 23,36 %

Personnel des ventes et 
des services

11,07 % 31,97 % 34,43 % 22,54 %

NOMBRE DE RÉPONDANTS : 244
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 5  Au sein de votre organisation,  
quels formats de formation offrez-vous ?  
(cochez toutes les options qui s’appliquent.)

Activité en salle 80,33 %

Activité virtuelle asynchrone 
(sans interaction, souvent à 

visionner sans date fixe)
68,03 %

Activité virtuelle synchrone 
(avec interaction, à visionner 

à date fixe)
75,41 %

Mentorat 29,51 %

Coaching 
(accompagnement)

59,84 %

Groupe de 
codéveloppement

29,51 %

Lecture, écoute de balados, 
visionnement de capsules 

vidéo
50,41 %

Formation académique 50,41 %

Congrès, colloque, 
séminaire

75,41 %

Formation interne  
(ex. : entraînement à la tâche)

80,33 %

NOMBRE DE RÉPONDANTS : 244

 6  Selon vous, quels sont les formats  
de formation les mieux adaptés aux réalités  
et enjeux actuels du monde du travail ?  
(maximum de 3 réponses)

Activité en salle 24,59 %

Activité virtuelle asynchrone 
(sans interaction, souvent à 

visionner sans date fixe)
37,30 %

Activité virtuelle synchrone 
(avec interaction, à visionner 

à date fixe)
61,07 %

Mentorat 16,80 %

Coaching 
(accompagnement)

40,98 %

Groupe de 
codéveloppement

24,18 %

Lecture, écoute de balados, 
visionnement de capsules 

vidéo
14,34 %

Formation académique 6,97 %

Congrès, colloque, 
séminaire

21,31 %

Formation interne 
(ex. : entraînement à la tâche)

42,62 %

NOMBRE DE RÉPONDANTS : 244
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 7  Quelles sont les compétences prioritaires que les travailleurs devraient développer  
pour affronter les réalités et enjeux actuels du monde du travail ?

TRÈS IMPORTANTE ASSEZ  IMPORTANTE PEU IMPORTANTE PAS DU TOUT IMPORTANTE

Compétences numériques 
et technologiques

59,84 % 36,48 % 2,87 % 0,82 %

Compétences 
managériales/stratégiques

50,82 % 45,49 % 2,46 % 1,23 %

Compétences 
relationnelles

65,98 % 32,38 % 1,23 % 0,41 %

Compétences 
intellectuelles

8,61 % 73,77 % 16,39 % 1,23 %

Compétences 
émotionnelles

43,85 % 48,36 % 6,97 % 0,82 %

Compétences techniques 28,69 % 61,48 % 9,02 % 0,82 %

NOMBRE DE RÉPONDANTS : 244
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 8  Quelles sont les principales compétences actuellement développées au sein de votre organisation ?

BEAUCOUP ASSEZ PEU PAS DU TOUT

Compétences numériques 
et technologiques

24,18 % 39,75 % 32,38 % 3,69 %

Compétences 
managériales/stratégiques

22,95 % 34,84 % 39,75 % 2,46 %

Compétences 
relationnelles

14,34 % 32,79 % 48,36 % 4,51 %

Compétences 
intellectuelles

7,79 % 38,11 % 43,44 % 10,66 %

Compétences 
émotionnelles

6,15 % 25,41 % 54,51 % 13,93 %

Compétences techniques 31,56 % 52,05 % 15,16 % 1,23 %

NOMBRE DE RÉPONDANTS : 244
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 10  Des plans de développement 
individuels sont-ils élaborés au sein 
de votre organisation ?

Toujours 13,11 %

Parfois 49,18 %

Rarement 27,87 %

Jamais 9,84 %

NOMBRE DE RÉPONDANTS : 244

 9  Des obstacles freinent-ils le développement des 
compétences au sein de votre organisation ? Le cas échéant, 
cochez les principaux obstacles. (maximum de 3 réponses)

Manque de temps 69,67 %

Capacité financière limitée 34,02 %

Manque d’intérêt des travailleurs 13,11 %

Manque d’intérêt de la direction 10,25 %

Manque de formations pertinentes 14,34 %

Manque de ressources internes 28,28 %

Difficulté à libérer les travailleurs 62,70 %

Manque d’expertise interne en lien avec 
la formation (ex. : diagnostic des besoins, 

développement de plan de développement, etc.)
22,54 %

Aucun obstacle rencontré 2,46 %

NOMBRE DE RÉPONDANTS : 244
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 11  Dans quelle mesure êtes-vous d’accord 
avec l'énoncé suivant : La loi du 1 % demeure 
pertinente pour encourager le développement 
des compétences au Québec.

Tout à fait en accord 46,44 %

Assez en accord 32,64 %

Assez en désaccord 12,13 %

Tout à fait en désaccord 8,79 %

NOMBRE DE RÉPONDANTS : 239

 12  À quel degré évaluez-vous votre propre 
connaissance de la loi du 1 % ?

Très élevé 17,57 %

Assez élevé 62,34 %

Peu élevé 18,83 %

Pas du tout élevé 1,26 %

NOMBRE DE RÉPONDANTS : 239
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 13  Votre organisation est-elle soumise  
à la loi du 1 % ?

Oui 88,70 %

Non 10,04 %

Je ne sais pas 1,26 %

NOMBRE DE RÉPONDANTS : 239

 14  Comment qualifiez-vous la charge 
administrative découlant de la conformité  
à la loi du 1 %

Très élevée 24,88 %

Assez élevée 54,55 %

Peu élevée 20,10 %

Pas du tout élevée 0,48 %

NOMBRE DE RÉPONDANTS : 209
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 16  Au sein de votre entreprise, 
existe-t-il un comité de formation ?

Oui 35,89 %

Non 64,11 %

NOMBRE DE RÉPONDANTS : 209

 15  Quel(s) moyen(s) de formation avez-vous utilisés au cours 
des dernières années pour vous acquitter de votre obligation 
légale d’investir l’équivalent de 1 % de votre masse salariale 
en formation ? (cochez toutes les options qui s'appliquent)

Établissement d’enseignement reconnu 67,46 %

Organisme formateur et formateur agréé 83,25 %

Activités de formation organisées  
par un ordre professionnel

73,68 %

Formations offertes dans le cadre d’un plan  
de formation de l’entreprise

67,46 %

Formation offerte dans le cadre  
d’une entente patronale-syndicale

8,13 %

Contribution au Fonds de formation des salariés 
de l’industrie de la construction administrée par 

la CCQ
2,39 %

Versements à une mutuelle  
de formation reconnue

1,91 %

Accueil de stagiaires ou d’enseignants stagiaires 43,06 %

NOMBRE DE RÉPONDANTS : 209
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 18  Advenant une modernisation de la loi du 1 %,  
estimez-vous que le pourcentage à investir en formation (%) 
devrait être :

Revu à la hausse (par exemple, 1,5 % ou 2 %) pour 
exiger un investissement supérieur en formation

38,26 %

Préservé comme tel (1 %) pour exiger le maintien 
de l’investissement en formation

47,83 %

Revu à la baisse (par exemple, 0,5 %) pour réduire 
l’investissement exigé en formation

4,78 %

Aboli (0 %) 9,13 %

NOMBRE DE RÉPONDANTS : 230

 17  Votre organisation investit-elle ?

Plus que 1 % de  
sa masse salariale  

en formation
66,53 %

1 % de  
sa masse salariale  

en formation
26,27 %

Moins de 1 %  
en formation

7,20 %

NOMBRE DE RÉPONDANTS : 236
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 19  Advenant une modernisation de la loi du 1 %, estimez-vous que le total de la masse salariale devrait être :

Réduit pour que plus d’organisations y soient assujetties  
(par exemple, 1 million de dollars)

48,70 %

Préservé comme tel pour que les mêmes organisations y soient assujetties  
(par exemple, 2 millions de dollars)

40,87 %

Augmenté pour que moins d’organisations y soient assujetties  
(par exemple, 3 millions de dollars)

10,43 %

NOMBRE DE RÉPONDANTS : 230
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 21  En quelques mots, comment la loi du 1 % 
pourrait-elle être améliorée ?

RÉSUMÉ DES RÉPONSES

 � Élargir la loi à plus d'organisations.

 � Réduire la charge administrative liée à la reddition de comptes.

 � Favoriser une meilleure répartition de la formation au sein des différentes 
catégories de main-d'œuvre.

 � Offrir plus de flexibilité quant aux activités reconnues.

 � Mettre sur pied des formations sur la loi pour outiller les organisations.

 � Augmenter l'échéance (ex : aux 2-3 ans plutôt qu'annuelle).

 � Incitatifs pour les organisations qui vont au-delà du seuil du 1 %.

 � Déployer un système informatique permettant de faciliter le suivi des 
formations et la reddition au sein des organisations.

 � Mettre l'emphase sur les compétences à développer plutôt que sur 
l'investissement financier.

 � Encourager les diagnostics et les analyses, soutenir les organisations dans 
la détermination des besoins.

 � Soutenir financièrement les OBNL et PME à s'y conformer.

 20  À votre avis et en quelques mots, quelles sont 
les principales lacunes de la loi du 1 % ?

RÉSUMÉ DES RÉPONSES

 � Lourdeur administrative de la loi.

 � Il est complexe de comprendre ce qui est accepté ou non par la loi.

 � La loi est méconnue ou non maitrisée par les employeurs.

 � La loi n'incite pas une répartition de la formation au sein des différentes 
catégories d'emplois (les gestionnaires et professionnels sont plus formés 
que les autres).

 � Trop restrictive quant aux types de formations admissibles, elle n'a pas suivi 
l'évolution de moyens de formations maintenant disponibles.

 � Ne vise pas assez d'organisation; la loi devrait être élargie.

 � Peu de vérifications sont effectuées auprès des employeurs pour s'assurer 
de la conformité.

 � Pas de certitude que les compétences développées par la loi sont à valeur 
ajoutée.

 � Difficille à suivre à l'interne, la loi demande trop de paperasse et de réddition 
de comptes.

 � Mets l'emphase sur la dépense en formation plutôt que les compétences 
développées.

 � Les retombées de la loi sont incertaines.
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DONNÉES 
SOCIO-DÉMOGRAPHIQUES

 22  Quel est le secteur d’activité de votre organisation ?

Administrations publiques 12,72 %

Agriculture, foresterie, pêche et chasse 1,32 %

Arts, spectacles et loisirs 0,00 %

Association syndicale 0,88 %

Commerce de détail ou commerce de gros 8,33 %

Construction 3,95 %

Extraction minière, exploitation en carrière  
et extraction de pétrole et de gaz

1,32 %

Fabrication 16,67 %

Finance et assurances 6,14 %

Haute technologie 4,39 %

Hébergement et services de restauration 0,88 %

Industrie de l’information et des communications 1,75 %

Services administratifs 0,44 %

Services d’enseignement 3,95 %

Services immobiliers 0,00 %

Services professionnels 17,11 %

Services publics 3,07 %

Autres services 2,63 %

Soins de santé, assistance sociale et pharmaceutique 5,70 %

Transport et entreposage 2,19 %

Autre 6,58 %

NOMBRE DE RÉPONDANTS : 228

RÉSULTATS | SONDAGE PRATIQUES DE DÉVELOPPEMENT DES COMPÉTENCES ET LOI SUR LES COMPÉTENCES 17



 24  Dans quelle région du Québec se concentrent  
la plupart de vos activités ?

Bas-St-Laurent 0,88 %

Saguenay-Lac-Saint-Jean 0,88 %

Capitale-Nationale (Québec) 14,91 %

Mauricie 2,63 %

Estrie 3,95 %

Montréal 42,54 %

Outaouais 1,32 %

Abitibi-Témiscamingue 1,32 %

Côte-Nord 0,44 %

Nord-du-Québec 1,32 %

Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine 0,88 %

Chaudière-Appalaches 3,95 %

Laval 2,63 %

Lanaudière 3,07 %

Laurentides 6,14 %

Montérégie 10,53 %

Centre-du-Québec 2,63 %

NOMBRE DE RÉPONDANTS : 228

 23  En vous incluant, combien 
d'employés (à temps plein et partiel) 
votre entreprise compte-t-elle 
actuellement au Québec ?

Moins de 
25 employés

7,89 %

25 à 99 employés 20,18 %

100 à 249 
employés

25,44 %

250 à 499 
employés

11,84 %

500 employés  
et plus

34,65 %

NOMBRE DE RÉPONDANTS : 228
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1200, av. McGill College - 14e étage 

Montréal QC  H3B 4G7

514 879-1636 / 1-800-214-1609

info@ordrecrha.org
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